
1

AVEYRON

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°12-2019-046

PUBLIÉ LE 18 AVRIL 2019



Sommaire

ARS12
12-2019-04-12-001 - AP LAV signé (14 pages) Page 4

12-2019-04-15-004 - Arrêté n° 2019-1191 relatif à la modification de la composition

nominative du conseil de surveillance du Centre Hospitalier du Vallon-Cougousse (4

pages) Page 19

DDFIP
12-2019-04-09-002 - Arrêté constatant un transfert de propriété d'immeuble sans maître

situé sur la commune de Sonnac.  (2 pages) Page 24

DDT12
12-2019-04-17-001 - AUTORISATION EXCEPTIONNELLE DE CAPTURE ET DE

TRANSPORT DU POISSON - ASSOCIATION AYGA (13 pages) Page 27

12-2019-04-10-005 - Avenant de l'agrément d'un établissement d'enseignement, à titre

onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, dénommé :


AUTO-ÉCOLE DE LA LIBERTÉ
16, place de la liberté 
12200 VILLEFRANCHE DE

ROUERGUE (2 pages) Page 41

12-2019-04-09-005 - Liste des postes administratifs de catégorie B, du Ministère de la

transition écologique et solidaire bénéficiant de la NBI (2 pages) Page 44

12-2019-04-15-001 - Renouvellement quinquennal de l'agrément de l'établissement

d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité

routière, dénommé : 
AMC FORMATION 
19  rue Neuve
12290 PONT DE SALARS (2

pages) Page 47

DIRECCTE
12-2019-04-10-002 - Dérogation au repos dominical "Sarl Forge de Laguiole" (2 pages) Page 50

12-2019-04-10-003 - Dérogation au repos dominical "Sarl La coutellerie de Laguiole

Honoré Durand" (2 pages) Page 53

12-2019-04-29-001 - Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne :

ADMR STE GENEVIEVE SUR ARGENCE (2 pages) Page 56

Direction Interdépartementale des Routes du Sud-Ouest
12-2019-04-16-003 - DE-N88-PTC-19006 (3 pages) Page 59

Maison d'arrêt de Rodez
12-2019-01-01-001 - Décision administrative individuelle (6 pages) Page 63

Préfecture Aveyron
12-2019-04-16-001 - Approbation des statuts de la CC du Saint Affricain Roquefort 7

Vallons (10 pages) Page 70

12-2019-04-15-006 - Approbation du document d'aménagement de la forêt communale de

Roquefort sur Soulzon pour  2019-2038 (2 pages) Page 81

12-2019-04-15-005 - Approbation du document d'aménagement de la forêt communale de

Saint-Léons pour 2019-2043 (2 pages) Page 84

2



12-2019-04-15-002 - Approbation du document d'aménagement de la forêt communale de

Viala du Pas de Jaux pour 2019-2038 (2 pages) Page 87

12-2019-04-15-003 - Approbation du document d'aménagement de la forêt sectionale de

Saint-Geniez de Bertrand pour 2019-2048 (2 pages) Page 90

12-2019-04-09-008 - Arrêté de délimitation du domaine public sur la commune

d'Aguessac-- domanialité de l'A75 - modificatif (3 pages) Page 93

12-2019-04-17-002 - Arrêté modificatif portant nomination des membres de la commission

de contrôle pour la commune de MONTROZIER (1 page) Page 97

12-2019-04-09-006 - Arrêté portant approbation du document d'aménagement de la forêt

communale de l'Hospitalet-Du-Larzac pour la période 2018-2037 (2 pages) Page 99

12-2019-04-09-007 - Arrêté portant approbation du document d'Aménagement de la forêt

communale de Saint-Laurent-Du-Lévezou pour la période 2019-2043 (2 pages) Page 102

12-2019-03-27-004 - arrêté portant modification des statuts du syndicat intercommunal de

regroupement pédagogique de Masnau-Massuguiès, Massals et Montfranc (6 pages) Page 105

12-2019-04-17-003 - Arrêté portant sur la fixation et répartition du nombre de jurés de la

liste annuelle et de la liste préparatoire du jury criminel 2020 pour la Cour d'assises de

l'Aveyron (2 pages) Page 112

12-2019-04-09-003 - Demande d'enregistrement par la CTE de CNES LEVEZOU

PARELOUP pour l'exploitation d'une installation de déchets inertes cne de Villefranche de

Panat (3 pages) Page 115

12-2019-04-08-004 - Désignation des Secteurs Informations sur les Sols (SIS) sur 12

communes du département de l'Aveyron (4 pages) Page 119

12-2019-04-09-004 - Mise en demeure SARL MAZARS TP Druelle (3 pages) Page 124

12-2019-04-08-001 - Modification des statuts du SMICA (5 pages) Page 128

12-2019-04-10-004 - Renouvellement agrément VHU SARL AUTOMOBILES MARTIN

LA CAVALERIE  (8 pages) Page 134

Sous-Préfecture Millau
12-2019-04-10-001 - Arrêté Préfectoral portant dérogation à l'arrêté du 20 décembre 2010

et à de l'arrêté du 27 décembre 2018. (2 pages) Page 143

12-2019-04-05-003 - RANDONNÉE MOTOS et QUADS (6 pages) Page 146

12-2019-04-08-002 - Renouvellement de l'homologation du circuit de karting situé sur la

commune de Belmont-sur-Rance (4 pages) Page 153

12-2019-04-08-003 - Renouvellement de l'homologation du circuit de moto-cross, situé au

lieu-dit "La Vayssière" commune de Salles-la-Source (4 pages) Page 158

3



ARS12

12-2019-04-12-001

AP LAV signé

Arrêté relatif à la lutte contre les moustiques potentiellement vecteurs de maladies dans le

département de l'Aveyron

ARS12 - 12-2019-04-12-001 - AP LAV signé 4



ARS12 - 12-2019-04-12-001 - AP LAV signé 5



ARS12 - 12-2019-04-12-001 - AP LAV signé 6



ARS12 - 12-2019-04-12-001 - AP LAV signé 7



ARS12 - 12-2019-04-12-001 - AP LAV signé 8



ARS12 - 12-2019-04-12-001 - AP LAV signé 9



ARS12 - 12-2019-04-12-001 - AP LAV signé 10



ARS12 - 12-2019-04-12-001 - AP LAV signé 11



ARS12 - 12-2019-04-12-001 - AP LAV signé 12



ARS12 - 12-2019-04-12-001 - AP LAV signé 13



ARS12 - 12-2019-04-12-001 - AP LAV signé 14



ARS12 - 12-2019-04-12-001 - AP LAV signé 15



ARS12 - 12-2019-04-12-001 - AP LAV signé 16



ARS12 - 12-2019-04-12-001 - AP LAV signé 17



ARS12 - 12-2019-04-12-001 - AP LAV signé 18



ARS12

12-2019-04-15-004

Arrêté n° 2019-1191 relatif à la modification de la

composition nominative du conseil de surveillance du

Centre Hospitalier du Vallon-Cougousse

ARS12 - 12-2019-04-15-004 - Arrêté n° 2019-1191 relatif à la modification de la composition nominative du conseil de surveillance du Centre Hospitalier du
Vallon-Cougousse 19



ARS12 - 12-2019-04-15-004 - Arrêté n° 2019-1191 relatif à la modification de la composition nominative du conseil de surveillance du Centre Hospitalier du
Vallon-Cougousse 20



ARS12 - 12-2019-04-15-004 - Arrêté n° 2019-1191 relatif à la modification de la composition nominative du conseil de surveillance du Centre Hospitalier du
Vallon-Cougousse 21



ARS12 - 12-2019-04-15-004 - Arrêté n° 2019-1191 relatif à la modification de la composition nominative du conseil de surveillance du Centre Hospitalier du
Vallon-Cougousse 22



ARS12 - 12-2019-04-15-004 - Arrêté n° 2019-1191 relatif à la modification de la composition nominative du conseil de surveillance du Centre Hospitalier du
Vallon-Cougousse 23



DDFIP

12-2019-04-09-002

Arrêté constatant un transfert de propriété d'immeuble sans

maître situé sur la commune de Sonnac. 

Arrêté constatant un transfert de propriété d'immeuble sans maître situé sur la commune de

Sonnac. 

DDFIP - 12-2019-04-09-002 - Arrêté constatant un transfert de propriété d'immeuble sans maître situé sur la commune de Sonnac. 24



DDFIP - 12-2019-04-09-002 - Arrêté constatant un transfert de propriété d'immeuble sans maître situé sur la commune de Sonnac. 25



DDFIP - 12-2019-04-09-002 - Arrêté constatant un transfert de propriété d'immeuble sans maître situé sur la commune de Sonnac. 26



DDT12

12-2019-04-17-001

AUTORISATION EXCEPTIONNELLE DE CAPTURE

ET DE TRANSPORT DU POISSON - ASSOCIATION

AYGA
AUTORISATION EXCEPTIONNELLE DE CAPTURE ET DE TRANSPORT DU POISSON -

ASSOCIATION AYGA

DDT12 - 12-2019-04-17-001 - AUTORISATION EXCEPTIONNELLE DE CAPTURE ET DE TRANSPORT DU POISSON - ASSOCIATION AYGA 27



DDT12 - 12-2019-04-17-001 - AUTORISATION EXCEPTIONNELLE DE CAPTURE ET DE TRANSPORT DU POISSON - ASSOCIATION AYGA 28



DDT12 - 12-2019-04-17-001 - AUTORISATION EXCEPTIONNELLE DE CAPTURE ET DE TRANSPORT DU POISSON - ASSOCIATION AYGA 29



DDT12 - 12-2019-04-17-001 - AUTORISATION EXCEPTIONNELLE DE CAPTURE ET DE TRANSPORT DU POISSON - ASSOCIATION AYGA 30



DDT12 - 12-2019-04-17-001 - AUTORISATION EXCEPTIONNELLE DE CAPTURE ET DE TRANSPORT DU POISSON - ASSOCIATION AYGA 31



DDT12 - 12-2019-04-17-001 - AUTORISATION EXCEPTIONNELLE DE CAPTURE ET DE TRANSPORT DU POISSON - ASSOCIATION AYGA 32



DDT12 - 12-2019-04-17-001 - AUTORISATION EXCEPTIONNELLE DE CAPTURE ET DE TRANSPORT DU POISSON - ASSOCIATION AYGA 33



DDT12 - 12-2019-04-17-001 - AUTORISATION EXCEPTIONNELLE DE CAPTURE ET DE TRANSPORT DU POISSON - ASSOCIATION AYGA 34



DDT12 - 12-2019-04-17-001 - AUTORISATION EXCEPTIONNELLE DE CAPTURE ET DE TRANSPORT DU POISSON - ASSOCIATION AYGA 35



DDT12 - 12-2019-04-17-001 - AUTORISATION EXCEPTIONNELLE DE CAPTURE ET DE TRANSPORT DU POISSON - ASSOCIATION AYGA 36



DDT12 - 12-2019-04-17-001 - AUTORISATION EXCEPTIONNELLE DE CAPTURE ET DE TRANSPORT DU POISSON - ASSOCIATION AYGA 37



DDT12 - 12-2019-04-17-001 - AUTORISATION EXCEPTIONNELLE DE CAPTURE ET DE TRANSPORT DU POISSON - ASSOCIATION AYGA 38



DDT12 - 12-2019-04-17-001 - AUTORISATION EXCEPTIONNELLE DE CAPTURE ET DE TRANSPORT DU POISSON - ASSOCIATION AYGA 39



DDT12 - 12-2019-04-17-001 - AUTORISATION EXCEPTIONNELLE DE CAPTURE ET DE TRANSPORT DU POISSON - ASSOCIATION AYGA 40



DDT12

12-2019-04-10-005

Avenant de l'agrément d'un établissement d'enseignement,

à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de

la sécurité routière, dénommé : 

AUTO-ÉCOLE DE LA LIBERTÉ

16, place de la liberté 

12200 VILLEFRANCHE DE ROUERGUE

Arrêté modificatif n°2019-100-07 

Avenant de l'Arrêté préfectoral du 28/12/2018

DDT12 - 12-2019-04-10-005 - Avenant de l'agrément d'un établissement d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité
routière, dénommé : 
AUTO-ÉCOLE DE LA LIBERTÉ
16, place de la liberté 
12200 VILLEFRANCHE DE ROUERGUE

41



PRÉFET DE L’AVEYRON

Avenant de l’Arrêté préfectoral du 28 décembre 2019

Arrêté modificatif n°2019-100-07 -  PER du 10 avril 2019

Objet:   AVENANT DE L’AGRÉMENT D’UN ÉTABLISSEMENT 
 D’ENSEIGNEMENT, À TITRE ONÉREUX,
DE LA CONDUITE DES VÉHICULES À MOTEUR
ET DE LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE, DÉNOMMÉ :

                  AUTO-ÉCOLE DE LA LIBERTÉ
               SITUÉ :   16, Place de la liberté 

   12 200 VILLEFRANCHE DE ROUERGUE
   

AGRÉMENT N° E 18 012 0004 0

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la légion d’Honneur

Vu le code de la route, notamment ses articles L.213-1 à L.213-8 et R.213-1 à
213-6 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  n°  0100026A du  8  janvier  2001  modifié,  relatif  à
l’exploitation des établissements d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite
des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté du 2 janvier 2018 donnant délégation de signature à M. Laurent
Wendling,  Directeur  de  la  Direction  Départementale  des  Territoires  de
l'Aveyron ;

Vu  l'arrêté  du  11  février  2019  donnant  subdélégations  de  signature  de  M.
Laurent Wendling, Directeur de la Direction Départementale des Territoires de
l'Aveyron aux agents placés sous son autorité ;

Vu la demande présentée par Mme Sylvie MOURLHON, Carole MARTY et M.
Grégory ESPIASSE en qualité de SARL AUTO-ÉCOLE DE LA LIBERTÉ, en
date  du  09  avril  2019  en  vue  d’une  modification  du  nom  commercial  de
l’établissement d’enseignement à titre onéreux, de la conduite des véhicules à
moteur et de la sécurité routière, situé  à VILLEFRANCHE DE ROUERGUE ;

Vu les pièces produites à l’appui de la demande ;

Considérant  la  continuité  des  exploitants  dans  le  même  local  d’activité,  la
validité de l’agrément préfectoral du 28 décembre 2018 demeure inchangée.  

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires ;

Sur proposition de la Secrétaire Générale de la préfecture de l’Aveyron ;

DIRECTION
DÉPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES

SERVICE ÉNERGIE,
RISQUES,

BÂTIMENT
ET SÉCURITÉ

PÔLE ÉDUCATION
ROUTIÈRE
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ARR  ÊTE  

Article  1  er     :   Mme  Sylvie  MOURLHON,  Carole  MARTY  et  M.  Grégory
ESPIASSE  continuent  à  exploiter,  sous  le  n°    E  18  012  0004  0,  un
établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à
moteur et de la sécurité routière dénommé AUTO-ÉCOLE DE LA LIBERTÉ
situé 16, place de la liberté  à VILLEFRANCHE DE ROUERGUE ;

Les articles 2-3-4-5-6-7-8-9 et 10, du précédent arrêté demeurent inchangés.

Fait à Rodez, le 10 avril 2019

La Préfète,
Pour la Préfète et par délégation

Le Directeur Départemental des Territoires,
Pour le Directeur Départemental des Territoires

Le Chef du Service Énergie, Risques, Bâtiment et Sécurité

Guy BOUSQUET
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PRÉFET DE L’AVEYRON

Arrêté n° 2019-105-08 - PER du 15 avril 2019

Objet:   RENOUVELLEMENT QUINQUENNAL DE L’AGRÉMENT
DE L’ÉTABLISSEMENT D’ENSEIGNEMENT, À TITRE ONÉREUX,
DE LA CONDUITE DES VÉHICULES À MOTEUR
ET DE LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE, DÉNOMMÉ :

                  AMC FORMATION
               SITUÉ :   19, RUE NEUVE 

   12 290 PONT DE SALARS
   

AGRÉMENT N° E 14 012 0003 0

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la légion d’Honneur

Vu le code de la route, notamment ses articles L.213-1 à L.213-8 et R.213-1 à
213-6 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  n°  0100026A du  8  janvier  2001  modifié,  relatif  à
l’exploitation des établissements d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite
des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté du 2 janvier 2018 donnant délégation de signature à M. Laurent
Wendling,  Directeur  de  la  Direction  Départementale  des  Territoires  de
l'Aveyron ;

Vu  l'arrêté  du  11  février  2019  donnant  subdélégations  de  signature  de  M.
Laurent Wendling, Directeur de la Direction Départementale des Territoires de
l'Aveyron aux agents placés sous son autorité ;

Vu la demande du 06 mars 2019,  présentée par M Christophe GAUBERT en
vue d’être autorisé à continuer d’exploiter son établissement d’enseignement, à
titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière,
situé 19, rue Neuve à Pont de Salars ;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires ;

Sur proposition de la Secrétaire Générale de la préfecture de l’Aveyron ;

DIRECTION
DÉPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES

SERVICE ÉNERGIE,
RISQUES,

BÂTIMENT
ET SÉCURITÉ

PÔLE ÉDUCATION
ROUTIÈRE
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ARR  ÊTE  

Article 1  er     :   M Christophe GAUBERT est autorisé à continuer d’exploiter, sous
le n°   E 14 012 0003 0, son établissement d’enseignement, à titre onéreux, de
la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière situé 19, rue Neuve
à Pont de Salars ;

Article 2     :   Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter
du 15 avril 2019. Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la
date  d’expiration  de  la  validité  de  son  agrément,  celui-ci  sera  renouvelé  si
l’établissement remplit toutes les conditions requises.

Article  3     :   L’établissement  est  habilité,  au  vu  des  autorisations  d’enseigner
fournies, à dispenser les formations aux catégories de permis suivantes :

AM - A/A1/A2 - B/B1

Article  4     :   Le  présent  agrément  n’est  valable  que  pour  l’exploitation  d’un
établissement, à titre personnel par son titulaire, sous réserve de l’application
des prescriptions de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 5     :   Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise
de  ce  local  par  un  autre  exploitant,  une  nouvelle  demande  d’agrément
d’exploiter devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de la
reprise.

Article 6     :   Pour toute transformation du local d’activité,  tout changement de
directeur  pédagogique,  tout  abandon  ou  toute  extension  d’une  formation,
l’exploitant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7     :   Le nombre de personnes susceptibles d’être admises simultanément
dans  l’établissement,  y  compris  l’enseignant,  est  fixé  à  19. L’ensemble  des
prescriptions  figurant  en  annexe  et  préconisé  par  le  Service  Départemental
d’Incendie et de Secours en matière de sécurité sera scrupuleusement respecté.

Article  8     :   Concernant  la  ventilation  des  locaux,  l’exploitant  est  tenu  de
respecter  les  débits  figurant  dans  l’article  64  du  règlement  sanitaire
départemental pris en application du code de la santé publique, à savoir 18 m3/h
par occupant pour le bureau d’enseignement et 30 m3/h par occupant pour le
local sanitaire.

Article 9     :   L’agrément  peut  être à tout moment suspendu ou retiré selon les
conditions fixées par les articles 12 à 14 de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001
susvisé.

Article  10     :   La  Secrétaire  Générale  de  la  préfecture et  le  Directeur
Départemental des Territoires sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. Une copie de
l’arrêté sera adressée à l’intéressé.

Fait à Rodez, le 15 avril 2019

La Préfète,
Pour la Préfète et par délégation

Le Directeur Départemental des Territoires,
Pour le Directeur Départemental des Territoires

Le Chef du Service Énergie, Risques, Bâtiment et Sécurité

Guy BOUSQUET
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DIRECCTE

12-2019-04-10-002

Dérogation au repos dominical "Sarl Forge de Laguiole"

arrêté  déro repos dominical Forge Laguiole
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DIRECCTE OCCITANIE 
Direction Régionale 

des Entreprises,  

de la Concurrence, 

de la Consommation, 

du Travail et de l’Emploi 

 

Unité départementale 

de l’Aveyron 

 

Adresse postale : 4 rue Sarrus, BP 3110, 12031 RODEZ CEDEX 9 

Téléphone : 05 65 75 59 30 – Courriel : oc-ud12.sct@direccte.gouv.fr – Site internet : http://www.aveyron.gouv.fr 
 

 

         PRÉFET DE L’AVEYRON 

 

Arrêté du 10 avril 2019 

 

OBJET : Dérogation au repos dominical « Sarl Forge de Laguiole » 
 

 

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON 

Chevalier de la Légion d’honneur 

 

Vu l'article L 3132-20 du code du travail, 

Vu la demande déposée par l’entreprise «Sarl Forge de Laguiole », Route de l’Aubrac – 

12210 LAGUIOLE, en date du 18 février 2019, 

Vu la consultation organisée en application des articles L.3132-21 et R.3132-16 du code 

du travail, 

Vu l’arrêté préfectoral du 23 janvier 2019 portant délégation de signature à Christophe 

LEROUGE, directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 

travail et de l’emploi de la région Occitanie, 

Vu l’arrêté 30 janvier 2019 portant subdélégation de signature de Christophe LEROUGE 

à Isabelle SERRES, responsable de l’unité départementale de l’Aveyron, de la direction 

régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 

l’emploi de la région Occitanie, 

Considérant que l’entreprise motive l’application de l’article L.3132-20 du code du 

travail par la nécessité d’offrir à la clientèle touristique de passage le dimanche une offre 

de biens produits localement par ses ateliers de fabrication, 

Considérant que les ventes effectuées le dimanche par la SARL Forge de Laguiole sont 

de nature à assurer la pérennité et le développement de l’entreprise, notamment par une 

augmentation de la production en semaine. 

-  ARRETE - 

Article 1er : L’entreprise «Sarl Forge de Laguiole » est autorisée à déroger à la règle du 
repos dominical pour les salariés affectés à la vente, pour les employés permanents et 
pour les salariés saisonniers, 

 
Article 2 : Le travail des salariés le dimanche s’effectuera dans le respect des règles 
suivantes : 

 Sur la base exclusive du volontariat, formalisé par accord écrit de chaque salarié, 

 Les salariés pourront demander, à tout moment, de ne plus travailler le dimanche, 

 Le repos hebdomadaire suspendu sera donné un autre jour de la semaine, par 
roulement, 

 L’amplitude maximale de travail le dimanche est fixée à 9 heures 30, de 9 heures à 

  18 heures 30, 

 Aucun salarié ne travaillera plus d’un dimanche sur deux, 

 Les salariés pourront demander à être exonérés de travailler trois dimanche par an 
(respect d’un délai de prévenance d’un mois) 
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Voies de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet  

 d’un recours hiérarchique auprès du ministre en charge du travail – Direction Générale du Travail – 39/43 

quai André Citroën – 75902 PARIS CEDEX 15 

 d’un recours contentieux devant le tribunal administratif - 68 rue Raymond IV - 31068 TOULOUSE CEDEX 

7 

dans un délai de deux mois à compter du lendemain de sa parution au recueil des actes administratifs. 

 

 

Article 3 : En contrepartie du travail du dimanche, les salariés bénéficieront d’une 
majoration de 100% du salaire correspondant au temps de travail effectif réalisé le 
dimanche.  

 

Article 4 : La dérogation est accordée jusqu’au 31 décembre 2021. 

 

Article 5 : La responsable de l’unité départementale de la DIRECCTE de l’Aveyron est 

chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 

de la préfecture. 

  

 

Fait à Rodez, le 10 avril 2019 

  

P/La Préfète, 

La responsable de l’unité départementale de l’Aveyron, 

 

 

 

Isabelle SERRES 
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Dérogation au repos dominical "Sarl La coutellerie de

Laguiole Honoré Durand"

arrete déro repos dimanche coutellerie Durand
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DIRECCTE OCCITANIE 
Direction Régionale 

des Entreprises,  

de la Concurrence, 

de la Consommation, 

du Travail et de l’Emploi 

 

Unité départementale 

de l’Aveyron 

 

Adresse postale : 4 rue Sarrus, BP 3110, 12031 RODEZ CEDEX 9 

Téléphone : 05 65 75 59 30 – Courriel : oc-ud12.sct@direccte.gouv.fr – Site internet : http://www.aveyron.gouv.fr 
 

 

         PRÉFET DE L’AVEYRON 

 

Arrêté du 10 avril 2019 

 

OBJET : Dérogation au repos dominical « Sarl La coutellerie de Laguiole Honoré 

Durand » 
 

 

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON 

Chevalier de la Légion d’honneur 

 

Vu l'article L 3132-20 du code du travail, 

Vu la demande déposée par l’entreprise «Sarl La coutellerie de Laguiole Honoré 

Durand », Espace Les Cayres – 12210 LAGUIOLE, en date du 5 février 2019, 

Vu la consultation organisée en application des articles L.3132-21 et R.3132-16 du code 

du travail, 

Vu l’arrêté préfectoral du 23 janvier 2019 portant délégation de signature à Christophe 

LEROUGE, directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 

travail et de l’emploi de la région Occitanie, 

Vu l’arrêté 30 janvier 2019 portant subdélégation de signature de Christophe LEROUGE 

à Isabelle SERRES, responsable de l’unité départementale de l’Aveyron, de la direction 

régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 

l’emploi de la région Occitanie, 

Considérant que l’entreprise motive l’application de l’article L.3132-20 du code du 

travail par la nécessité d’offrir à la clientèle touristique de passage le dimanche une offre 

de biens produits localement par ses ateliers de fabrication, 

Considérant que les ventes effectuées le dimanche par la SARL Coutellerie de Laguiole 

sont de nature à assurer la pérennité et le développement de l’entreprise, notamment par 

une augmentation de la production en semaine. 

-  ARRETE - 

Article 1er : L’entreprise «Sarl La coutellerie de Laguiole Honoré Durand» est autorisée 
à déroger à la règle du repos dominical pour les salariés affectés à la vente, pour les 
employés permanents et pour les salariés saisonniers, 

 
Article 2 : Le travail des salariés le dimanche s’effectuera dans le respect des règles 
suivantes : 

 Sur la base exclusive du volontariat, formalisé par accord écrit de chaque salarié, 

 Les salariés pourront demander, à tout moment, de ne plus travailler le dimanche, 

 Le repos hebdomadaire suspendu sera donné un autre jour de la semaine, par 
roulement, 

 L’amplitude maximale de travail le dimanche est fixée à 9 heures 30, de 9 heures à 

  18 heures 30, 

 Aucun salarié ne travaillera plus d’un dimanche sur deux, 

 Les salariés pourront demander à être exonérés de travailler trois dimanche par an 
(respect d’un délai de prévenance d’un mois) 
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Voies de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet  

 d’un recours hiérarchique auprès du ministre en charge du travail – Direction Générale du Travail – 39/43 

quai André Citroën – 75902 PARIS CEDEX 15 

 d’un recours contentieux devant le tribunal administratif - 68 rue Raymond IV - 31068 TOULOUSE CEDEX 

7 

dans un délai de deux mois à compter du lendemain de sa parution au recueil des actes administratifs. 

 

 

Article 3 : En contrepartie du travail du dimanche, les salariés bénéficieront d’une 
majoration de 100% du salaire correspondant au temps de travail effectif réalisé le 
dimanche.  

 

Article 4 : La dérogation est accordée jusqu’au 31 décembre 2021. 

 

Article 5 : La responsable de l’unité départementale de la DIRECCTE de l’Aveyron est 

chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 

de la préfecture. 

  

 

Fait à Rodez, le 10 avril 2019 

  

P/La Préfète, 

La responsable de l’unité départementale de l’Aveyron, 

 

 

 

Isabelle SERRES 
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Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la

personne : ADMR STE GENEVIEVE SUR ARGENCE
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PRÉFET DE L'AVEYRON 

 

 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' OCCITANIE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE L'AVEYRON 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le N° SAP409133477 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ; 

Vu l'agrément en date du 25 septembre 2017 à l'organisme ADMR  STE GENEVIEVE SUR ARGENCE; 

Vu l'autorisation du conseil départemental de l'Aveyron en date du 1
er
 août 2007; 

 

Le préfet de l'Aveyron 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale de l'Aveyron le 21 mars 2019 par Monsieur Michel EMERARD pour l'organisme ADMR  

STE GENEVIEVE SUR ARGENCE dont l'établissement principal est situé rue du Riols 12420 STE 

GENEVIEVE SUR ARGENCE et enregistré sous le N° SAP409133477 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire et mandataire) : 
 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

•   Petits travaux de jardinage 

•   Travaux de petit bricolage 

•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 

•   Soutien scolaire ou cours à domicile 

•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 

•   Livraison de repas à domicile. 

•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 

PA/PH et pathologies chroniques) 

•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 

chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 

•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) 

(hors  actes de soins relevant d'actes médicaux) 

 

 

Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État :  
 

- En mode prestataire et mandataire : 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (12) 

•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 

courante) ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (12) 

 

- En mode mandataire : 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes 

de soins relevant d'actes médicaux) (12) 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 

atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 

handicapés de plus de 3 ans (12) 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques (12) 
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•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques  (promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (12) 

 

Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à autorisation (mode prestataire) :  
 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes 

de soins relevant d'actes médicaux) (12) 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 

atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (12) 

•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques (12) 

•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 

(promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) (12) 

•   Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées (12) 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 

de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément 

(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 

obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses 

activités. 

En application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une 

autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le 

renouvellement de cette autorisation. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 

R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Rodez, le 29 mars 2019 

Pour le Préfet de l'Aveyron et par délégation  

P/Le Directeur Régional des Entreprises, de la 

Concurrence, de la Consommation , du Travail 

et de l'Emploi Occitanie (Direccte)  

La Responsable de l'Unité Départementale 

Aveyron  

 

  

Isabelle SERRES 
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Direction Interdépartementale des Routes du Sud-Ouest

12-2019-04-16-003

DE-N88-PTC-19006

RN 88 - Foire de Baraqueville du samedi 4 mai 2019 au dimanche 5 mai 2019
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Maison d'arrêt de Rodez

12-2019-01-01-001

Décision administrative individuelle

Décision administrative individuelle concernant la réglementation de la procédure pénale.
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Préfecture Aveyron

12-2019-04-16-001

Approbation des statuts de la CC du Saint Affricain

Roquefort 7 Vallons
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Approbation du document d'aménagement de la forêt
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Signé
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Approbation du document d'aménagement de la forêt
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Signé
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Signé
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Signé
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PRÉFET DE L'AVEYRON

PREFECTURE

Direction
de la Coordination 
des politiques publiques
et de l’appui territorial

Arrêté n°                                                             du 9 avril 2019
Ouverture d’une consultation du public sur la demande d’enregistrement déposée par la
communauté de communes Levézou-Pareloup pour l’exploitation d’une installation de
stockage de déchets inertes sur le territoire de la commune de Villefranche de Panat
__________________________________________________________________________

LA PREFETE DE L'AVEYRON,
Chevalier de la Légion d’Honneur

 

VU le code de l’environnement,

 VU   le code des relations entre le public et l’administration ;

 VU le  décret  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action de l’État dans les régions et départements,

 VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Madame Catherine Sarlandie de La
Robertie , préfète de l’Aveyron

VU  l’arrêté préfectoral du 20 juillet 2017 modifié donnant délégation de signature à Madame
Michèle LUGRAND, secrétaire générale de l’Aveyron ;

VU la demande d’enregistrement déposée le 22 janvier 2019 complétée le 20 mars 2019 par
la Communauté de Communes de Levézou Pareloup pour l’exploitation d’une installation
de stockage de déchets inertes sur le territoire de la commune de Villefranche de Panat

VU le dossier déposé à l’appui de cette demande ;

VU le  rapport  de  l’inspecteur  des  installations  classées  du  2  avril  2019  établissant  le
caractère complet et régulier du dossier joint à la demande précitée,

CONSIDERANT que les activités projetées relèvent du régime de l’enregistrement, au titre de
la rubrique 2760-3 de la nomenclature des installations classées pour la protection de
l’environnement ;

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture  ;

 - A R R E T E -

Article 1° - Il sera procédé, à la mairie de VILLEFRANCHE DE PANAT du 7 mai 2019 au 4
juin 2019  inclus, à une consultation du public dans les formes prescrites par
l’article  R.  512-46-14  du  code  de  l’environnement,  sur  la  demande
d’enregistrement  présentée  par la  communauté  de  communes  de  Levézou
Pareloup pour l’exploitation d’une installation de stockage de déchets inertes sur
le territoire de la commune de Villefranche de Panat

Adresse postale : CS 73 114, 12031  RODEZ CEDEX  9– Accueil du public     : centre administratif Foch – Accès place Foch
Horaires d'ouverture et modalités d'accueil disponibles sur le site : http://www.aveyron.gouv.fr

Téléphone : 05 65 75 71 71 _ Courriel : prefecture@aveyron.gouv.fr _ Site internet : http://www.aveyron.gouv.fr 
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Article 2° - Le  public  pourra  prendre  connaissance  du  dossier  de  demande
d’enregistrement, du 7 mai 2019 au 4 juin 2019 à la mairie de VILLEFRANCHE
DE PANAT, siège de la consultation, aux jours et heures d'ouverture habituels de
la mairie.

Article 3° - Durant cette période, le public pourra formuler des observations sur un registre
ouvert à cet effet à la mairie de VILLEFRANCHE DE PANAT.

Ces observations peuvent également être adressées par voie postale au préfet
de l’Aveyron – DCPPAT-BDD- CS 73114 – 12031- RODEZ CEDEX 9 ou par voie
électronique à l’adresse « pref-  icpe  @aveyron.gouv.fr   »

Les observations doivent être transmises  au plus tard le dernier jour de la
consultation du public soit le 4 juin 2019.

Article 4° - Quinze jours au moins avant le début de la consultation du public et durant toute
la durée de celle-ci, un avis au public sera affiché en mairie par les soins des
maires des communes  de VILLEFRANCHE DE PANAT, LESTRADE THOUELS,
LE TRUEL,  concernées par  les  risques et  inconvénients  dont  l’établissement
peut être la source ou dont une partie du territoire est comprise dans un rayon
d’un kilomètre autour du périmètre de l’installation concernée.

Les  maires  susvisés  devront  certifier  l’accomplissement  de  cette  formalité  à
l'issue de la période effective d'affichage laquelle se déroulera impérativement du
16 avril 2019 au 4 juin 2019. 

Cet avis précisera la nature de l’installation projetée et l’emplacement sur lequel
elle doit être réalisée, le lieu, les jours et horaires où le public pourra prendre
connaissance du dossier, formuler ses observations sur un registre ouvert à cet
effet  et  adresser  toute  correspondance  écrite  ou  numérique.  Il  indiquera
également  l’autorité  compétente  pour  prendre  la  décision d’enregistrement  et
précisera  que  l’installation  peut  faire  l’objet  d’un  arrêté  préfectoral
d’enregistrement,  éventuellement  assorti  de  prescriptions  particulières
complémentaires aux prescriptions générales fixées par l’arrêté ministériel prévu
au I de l’article L. 512-7, ou d’un arrêté préfectoral de refus. 

Le même avis est publié sur le site internet de la préfecture de l’Aveyron dans
les mêmes conditions de délai que celles prévues pour l’affichage  sur le site
internet des services de l’État en Aveyron « www.aveyron.gouv.fr- à la rubrique
publications – consultations du public -consultations en cours.

L’avis sera également publié quinze jours avant le début de la consultation, par
les soins de la préfète et aux frais du demandeur, dans deux journaux locaux ou
régionaux diffusés dans le département.

L’avis de consultation devra faire l’objet d’un affichage sur le site par l’exploitant
dans les conditions prévues par l’arrêté ministériel du 16 avril 2012.

Article 5° - Le dossier de demande d’enregistrement et un registre de consultation seront
mis à disposition du public à la mairie  de VILLEFRANCHE DE PANAT  dès le
premier jour de la consultation qui sera ouverte du 7 mai 2019 au 4 juin 2019
inclus.

Le  dossier  de  demande  d’enregistrement  dématérialisé  sera  également
disponible sur le site internet de la préfecture de l’Aveyron (www.aveyron.gouv.fr
à la rubrique publications – consultations du public -consultations en cours).
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A l’issue du délai de consultation du public, le registre de consultation sera clos
par le maire de VILLEFRANCHE DE PANAT et adressé à la préfète de l’Aveyron
qui  y  annexera  les  observations  qui  lui  auront  été  adressées  soit  par  voie
postale, soit par voie numérique.

Article 6° - Les conseils municipaux de LESTRADE THOUELS et LE TRUEL devront donner
leur avis sur la demande d’enregistrement dès réception du dossier et  au plus
tard dans les quinze jours suivant la fin de consultation du public.

La délibération devra donc être prise avant le 19 juin 2019 délai de rigueur. Une
copie de cette délibération sera transmise sans délai à la préfecture de l’Aveyron
– DCPPAT-BEDD- CS 73114 – 12031- RODEZ CEDEX 9 –  ou par courriel et ce,
parallèlement au service chargé du contrôle de légalité.

Article 7° - A l’issue  de  la  procédure,  la  préfète  de  l’Aveyron,  autorité  compétente  pour
prendre  la  décision,  pourra  signer,  soit  un  arrêté  d’enregistrement
éventuellement  assorti  de  prescriptions  particulières  complémentaires  aux
prescriptions générales fixées par l’arrêté ministériel prévu à l’article L 521-7 du
code de l’environnement, soit un arrêté de refus.

Article 8° - La  secrétaire  générale  de  la  préfecture  et  le  maire  de  VILLEFRANCHE DE
PANAT sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de la  préfecture  et
notifié à la Communté de communes LEVEZOU PARELOUP. Une copie sera
adressée aux maires de  LESTRADE THOUELS et Le TRUEL

Rodez, le 9 avril 2019

Pour la préfète et par délégation
la secrétaire générale

Michèle LUGRAND
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PREFET DE l'AVEYRON

DIRECTION REGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT,

DE L'AMENAGEMENT ET DU LOGEMENT
Unité inter-départementale Tarn-Aveyron

Arrêté préfectoral n° ……………………………...du 8 avril 2019

portant désignation des SIS (Secteurs informations sur les sols)

sur les 12 communes du département de l’Aveyron ci-après désignées : 
AUBIN, BOISSE PENCHOT, DECAZEVILLE, FLAGNAC, MILLAU, RODEZ,

St COME d'OLT, St AFFRIQUE, SALLES LA SOURCE, SEBAZAC-CONCOURES,
VILLEFRANCHE DE ROUERGUE et VIVIEZ.

____________________________________________________________________________________________
LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’Honneur

Vu le  code  de  l’environnement,  notamment  les  articles  L.556-2,  L.125-6  et  L.125-7,  R.125-23  à
R.125-27, R.125-41 à R.125-47 ; 

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  8  décembre  2017,  portant  nomination  de  Madame
Catherine SARLANDIE DE LA ROBERTIE, préfète de l’AVEYRON ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  19  septembre  2016  donnant  délégation  de  signature  à  Madame
Michèle LUGRAND, secrétaire général de la préfecture de l'AVEYRON ;

Vu le code de l’urbanisme, notamment les articles R. 151-53 10°, R410-15-1, R442-8-1 et  R 431-16 n ;

Vu l’article 173 de la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové,
dite loi ALUR, qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les Sols (SIS) ;

Vu le  décret  n°  2015-1353  du  26  octobre  2015  relatif  aux articles  L.125-6  et  L.125-7  du  code de
l’environnement précisant les modalités de mise en œuvre des SIS ;

Vu le rapport de l’inspection des installations classées du 2 avril 2019 proposant la création de SIS sur
les  12  communes  du  département  de  l’Aveyron  ci-après  désignées :  AUBIN,  BOISSE,
DECAZEVILLE, FLAGNAC, MILLAU, RODEZ, St COME d'OLT, St AFFRIQUE, SALLES LA
SOURCE, SEBAZAC CONCOURES, VILLEFRANCHE DE ROUERGUE, VIVIEZ ;

Vu les avis émis par les maires de MILLAU, SAINT-AFFRIQUE, SEBAZAC-CONCOURES ;

Vu l’absence de réponse, dans le délai de 6 mois, valant avis favorable, des autres communes consultées
par courrier en date du 14 juin 2018 ;

Vu l’information des propriétaires concernés par les projets de création des SIS par courriers en date du
8 octobre 2018 ;

Vu les observations du public recueillies entre le 3 septembre et 3 novembre 2018 ;
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CONSIDERANT qu’il convient de formaliser les informations détenues par l’État sur la pollution des
sols afin de garantir, en cas de changement d’usage, la réalisation d’études de sols et de mesures de
gestion  de  la  pollution  pour  préserver  la  sécurité,  la  santé  ou  la  salubrité  publique  et
l’environnement ;

CONSIDERANT que chacune des 12 communes concernées du département de l’Aveyron a été consultée
sur le ou les projet(s) de création de SIS situé(s) sur leurs territoires ;

CONSIDÉRANT que les propriétaires identifiés des terrains concernés par un projet de création d’un SIS
ont été informés du projet et des modalités de consultation du public ;

CONSIDERANT que la consultation du public a été réalisée du 3 septembre au 3 novembre 2018 ;

CONSIDERANT que les remarques des communes, des propriétaires et du public concernés ne remettent
pas en cause les projets de création de Secteurs d’Information sur les Sols.

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l'AVEYRON,

ARRETE

Article 1 - DESIGNATION DES SIS

Conformément à l’article R.125-45 du Code de l’Environnement, les 15 Secteurs d’Information sur les 
Sols suivants sont créés, par ordre alphabétique des 12 communes concernées :

AUBIN SIS n° 12SIS4588 Décharge du Ruau

BOISSE PENCHOT SIS n° 12SIS4593 Centrale de Boisse Penchot

DECAZEVILLE SIS n° 12SIS4564 Ancienne usine à gaz

FLAGNAC SIS n° 12SIS4598 Gravière de Granchamp et la 
Payssiere

MILLAU SIS n° 12SIS4562 Agence EDF GDF

RODEZ SIS n° 12SIS4607 Collège Fabre
SIS n° 12SIS4565 Ancienne usine à gaz

St COME d'OLT SIS n° 12SIS4941 Sictom d'Espalion

St AFFRIQUE SIS n° 12SIS4600 Ancienne usine à gaz

SALLES LA SOURCE SIS n° 12SIS4584 Aéroport de Rodez

SEBAZAC CONCOURES SIS n° 12SIS4604 Etablissement Durand

VILLEFRANCHE DE ROUERGUE SIS n° 12SIS4581 Blanc Aéro
SIS n° 12SIS4602 Agence EDF GDF

VIVIEZ SIS n° 12SIS4595 ABC
SIS n° 12SIS4606 Umicore Laubarède

Article 2 - URBANISME

Les  Secteurs  d’Information  sur  les  Sols  mentionnés  à  l’article  1  sont  publiés  sur  le  site  Internet
http://www.georisques.gouv.fr.
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Conformément aux articles L 125-6 du code de l’environnement et R 151-53 10° du code de l’urbanisme,
les  Secteurs  d’Information  sur  les  Sols  définis  par  le  présent  arrêté  sont  annexés  au  Plan  Local
d’Urbanisme ou au document d’urbanisme en vigueur des communes concernées.

Conformément  à  l  ‘article  L  556-2  du  Code  de  l’environnement,  les  projets  de  construction  ou  de
lotissement prévus dans un secteur d'information sur les sols tel que prévu à l'article L. 125-6 du même
code, font l'objet d'une étude des sols afin d'établir les mesures de gestion de la pollution à mettre en
œuvre pour assurer la compatibilité entre l'usage futur et l'état des sols.

Conformément aux articles R431-16 n et R442-8-1 du code de l’urbanisme, pour les projets soumis à
permis de construire ou d'aménager, le maître d'ouvrage fournit dans le dossier de demande de permis une
attestation garantissant la réalisation d'une étude des sols et de sa prise en compte dans la conception du
projet de construction ou de lotissement. 

Article 3 - OBLIGATION D’INFORMATION DES ACQUEREURS ET LOCATAIRES

Conformément à l’article L 125-7 du Code de l’environnement, sans préjudice de l’article L. 514-20 et de
l’article L. 125-5, lorsqu’un terrain situé en secteur d’information sur les sols mentionné à l’article L. 125-
6 fait  l’objet  d’un contrat  de vente ou de location,  le vendeur ou le bailleur du terrain est tenu d’en
informer par écrit  l’acquéreur ou le  locataire.  Il  communique les informations  rendues publiques  par
l’État, en application de l’article L. 125-6. L’acte de vente ou de location atteste de l’accomplissement de
cette formalité.

A défaut et si une pollution constatée rend le terrain impropre à la destination précisée dans le contrat,
dans un délai de deux ans à compter de la découverte de la pollution, l’acquéreur ou le locataire a le choix
de demander la résolution du contrat ou, selon le cas, de se faire restituer une partie du prix de vente ou
d’obtenir une réduction du loyer. L’acquéreur peut aussi demander la réhabilitation du terrain aux frais du
vendeur lorsque le coût de cette réhabilitation ne paraît pas disproportionné par rapport au prix de vente.

Article 4 - NOTIFICATIONS ET PUBLICITE

Conformément à l’article R. 125-46 du code de l’environnement, le présent arrêté est notifié aux maires
des  communes  et  aux  présidents  des  EPCI  compétents  en  matière  de  plan  local  d’urbanisme,  de
documents d’urbanisme en tenant lieu ou de carte communale dont le territoire comprend un ou plusieurs
Secteurs d’Informations des Sols mentionnés à l’Article 1.

Il est affiché pendant un mois au siège des mairies et des EPCI compétents concernés.

Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 5 - DELAIS ET VOIES DE RECOURS

Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  devant  le  tribunal  administratif  dans  un  délai  de
deux mois à compter de sa notification ou de l’affichage du présent arrêté.
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Article 6 - EXECUTION

La Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Aveyron,
Les Maires des communes désignées à l’Article 1,
Les Présidents d’EPCI dont certaines communes désignées à l’Article 1 dépendent,
Le Directeur Régional de l'Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la région Occitanie,
et tout agent de la force publique,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Rodez, le 8 avril 2019

Pour la préfète et par délégation,
La Secrétaire Générale,

Michèle LUGRAND
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PRÉFECTURE DE L'AVEYRON

DREAL OCCITANIE
UID TARN AVEYRON

Arrêté n° …………………………………. du  9 avril 2019

OBJET :Arrêté préfectoral de mise en demeure
Carrière « Roc d'Aupio » à DRUELLE
Exploitant : SARL MAZARS TP. 

LA PRÉFÈTE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d'Honneur

VU le code de l’environnement, en particulier ses articles L. 514-5, L. 171-6 et L. 171-8 ;

VU le code minier ;

VU le code du travail ;

VU le décret n° 99-116 du 12 février 1999 relatif à l’exercice de la police des carrières en application de  
l’article 107 du code minier, et notamment son article 4 ;

VU le  décret  n°  80-331  du  07  mai  1980  modifié,  portant  Règlement  Général  des  Industries  Extractives
(RGIE) ;

VU l’arrêté du 22 septembre 1994 modifié relatif aux exploitations de carrières ;  

VU l’arrêté préfectoral n° 2005-327-6 du 23 novembre 2005 autorisant la SARL MAZARS TP à exploiter pour
une durée de 21 ans une carrière à ciel ouvert d'orthogneiss, au lieu-dit « Roc d'Aupio » sur tout ou partie 
des parcelles n° 54, 58, 61 à 67, 73, 78, 83, 84, 316 à 319 section H, sur le territoire de la commune de 
DRUELLE ;

VU le rapport de la Direction Régionale de l’Environnement, de l'Aménagement et du Logement en date du 28
février 2019, faisant suite à l'inspection réalisée le 20 février 2019 ;

VU l’absence de réponse de l’exploitant au terme du délai déterminé dans la transmission du rapport susvisé le
28 février 2019 ;

CONSIDÉRANT que l’accès  au site  doit  être  fermé, que le  site  doit  être  clôturé  sur  l'ensemble de son
périmètre et que les personnes étrangères ne doivent pas avoir accès libre aux installations
conformément à l’article 17 de l'arrêté préfectoral du 23 novembre 2005 ;

CONSIDÉRANT l'absence de pancarte signalant le danger à proximité des zones clôturées conformément à
l'article 20 de l'arrêté préfectoral du 23 novembre 2005 ;

CONSIDÉRANT que  l'apport  sur  le  site  de  matériaux  inertes  provenant  de  l'extérieur  est  interdit
conformément à l'article 16-1 de l'arrêté préfectoral du 23 novembre 2005 ;

CONSIDÉRANT la nécessité de mettre à jour et  à disposition le plan d'exploitation dans le respect  des
dispositions  de  l'article  23  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  novembre  2005  (limites  de
l'autorisation, bande de 50 mètre au-delà, côtes NGF, bords de fouilles, dates des relevés,
zones remises en état,  position des ouvrages à préserver,  l'emplacement des différentes
bornes, les pistes et voies de circulation avec les pourcentages des pentes, les zones de
stocks) ;
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CONSIDÉRANT que cette situation peut présenter des risques pour la sécurité et la santé des personnes
susceptibles d'être présentes sur le site de la carrière ;

CONSIDÉRANT  les dispositions de l'article L. 171-8 du Code de l'Environnement visée ci-dessus ;

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture de l'Aveyron ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er :

La SARL MAZARS TP est mise en demeure, immédiatement à compter de la date de notification du présent
arrêté :

 de mettre en place un système de verrouillage du portail d’accès principal au site ;

 de cesser tout apport de matériaux extérieurs sur le site de la carrière.

ARTICLE 2   :  

La  SARL MAZARS TP est  mise  en  demeure,  sous  un  délai  d'un  mois  à  compter  de  la  date  de
notification du présent arrêté :

 de réparer et mener les travaux d’entretien de la clôture détériorée en limite de la D543 ;

 de mettre en place des pancartes signalant le danger sur la clôture de part et d’autre du portail d’accès au
site ;

 de transmettre à l’inspection des installations classées un plan d'exploitation de la carrière réalisé en 2018
par  un géomètre  faisant  apparaître  les  différents  points  définis  dans l'article  23 de l'arrêté  préfectoral
d'autorisation du 23/11/2005 sus-visé. 

ARTICLE 3 :

La SARL MAZARS TP est mise en demeure, sous un délai de trois mois à compter de la date de notification
du présent arrêté :

 d’évacuer vers les filières autorisées les matériaux présents sur le site. 

ARTICLE 4 :

Si  à l'expiration des délais  fixés aux articles précédents,  l'exploitant  n'a pas obtempéré à la présente mise en
demeure, il sera fait application des suites administratives prévues à l'article L. 171-8 du code de l’environnement
- consignation de sommes - travaux d'office - suspension de l'activité, indépendamment des poursuites pénales.

ARTICLE 5 :

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.

Il  peut  être  déféré  auprès  du  Tribunal  Administratif  de  Toulouse  soit  par  courrier,  soit  par  l’application
informatique télérecours accessible sur le site http://www.telerecours.fr :

1° par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision leur
a été notifiée,
2° par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation présente
pour les intérêts mentionnés aux articles L211-1 et L511-1 dans un délai de quatre mois à compter du premier jour de
la publication ou de l’affichage de ces décisions.
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ARTICLE 6 : 

La  Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture  de  l'Aveyron,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de
l'Aménagement et du Logement de la région Occitanie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture notifié à la SARL MAZARS
Travaux Publics.

Une copie sera adressée à monsieur le Maire de la commune de Druelle Balsac.

Fait à Rodez, le 9 avril 2019

Pour la préfète et par délégation
La secrétaire générale

Michèle LUGRAND
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              Arrêté n°                                       du 

portant modification des statuts du syndicat mixte pour la Modernisation
numérique  et  l'Ingénierie  informatique  des  Collectivités  et
établissements publics Adhérents (SMICA)

LA PRÉFÈTE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code général des collectivités territoriales et notamment sa cinquième
partie, livre VII, titre II, article L5721-1 et suivants et R5721-1 et suivants,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des
communes, des départements et des régions,

VU l'arrêté  préfectoral  n°87-0196  du  19  janvier  1987  portant  création  du
SMICA,

VU les arrêtés préfectoraux n°87-3254 du 19 novembre 1987, n°89-1756 du 20
juillet 1989, n°90-1403 du 21 juin 1990, n°94-1740 du 8 septembre 1994,
n°95-3293 du 10 novembre 1995,n°96- 1009 du 2 mai 1996, n°96-2488 du
5 novembre 1996, n°97-1209 du 26 mai 1997 et n°98-0989 du 5 mai 1998,
n°2005-335-3  du  1  décembre  2005,  n°2006-17-2  du  17  janvier  2006,  
n°2007-54-4  du  23 février  2007,  n°2007-311-1  du  7  novembre  2007,
n°2008-58-2 du 27 février 2008, n°2008-191-8 du 9 juillet 2008, n°2009-
56-1 du 25 février 2009, n°2009-273-2 du 30 septembre 2009, n°2009-338-
32 du 7 décembre 2009, n°2010-151-7 du 31 mai 2010, n°2011-060-0005
du 1 mars 2011, n°2011-307-0002 du 3 novembre 2011 n°2012-048-0002
du 17 février 2012, n°2012-163-0005 du 11 juin 2012, n°2012-307-0001 du
2 novembre 2012, n°2013-088-0001 du 29 mars 2013, n°2013-297-0008 du
24 octobre 2013, n°2014-063-0002 du 4 mars 2014, n°2014-220-0001 du 8
août 2014, n°2015-093-0002 du 3 avril 2015, du 1er juillet 2015, n°2016-
110-02-BCT du 19 avril  2016,n°12-2017-01-19-001 du 23 janvier  2017,
n°12-2017-05-09-002 du 9 mai 2017, n°12-2018-05-07-003 du 7 mai 2018
et  n°12-2018-11-08-001 du 8 novembre 2018  portant modification de la
composition du SMICA,

VU l’arrêté  préfectoral  n°2015-008-0003  du  8  janvier  2015  portant
modification de la composition et des statuts du SMICA,

VU l’arrêté  du  préfet  du  Gard  n°20182609-B3-001  du  26  septembre  2018
portant création de la commune nouvelle de Val-d’Aigoual,

VU l’arrêté préfectoral n°12-2019-01-15-006 du 15 janvier 2019 constatant la
dissolution du SIAEP de Cantoin-Ste Geneviève,

VU  l’arrêté  préfectoral  n°12-2019-02-07-003  du  7  février  2019  portant
transformation  du  syndicat  intercommunal  d’adduction  d’eau  potable
(SIAEP) de la Viadène en syndicat mixte,

Adresse postale : CS 73114 – 12031 RODEZ CEDEX 9 – Accueil du public     : centre administratif Foch – Accès place Foch
Horaires d'ouverture et modalités d'accueil disponibles sur : www.aveyron.gouv.fr 
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VU l’arrêté  inter-préfectoral  n°12-2019-03-07-004  du  7  mars  2019  portant  transformation  du
syndicat intercommunal d’alimentation en eau potable (SIAEP) du Viaur en syndicat mixte,

VU la délibération du conseil municipal de Balaguier-d’Olt du 30 mai 2013 demandant l’adhésion
au SMICA,

VU la délibération du conseil municipal de Murat-sur-Vèbre (81) du 17 décembre 2018 demandant
l’adhésion au SMICA,

VU la  délibération du conseil  municipal  de Val-d’Aigoual  (30)  du 17 janvier  2019 demandant
l’adhésion au SMICA,

VU la délibération du conseil communautaire de la communauté de communes Aveyron Bas Ségala
Viaur du 19 décembre 2017 décidant la dissolution de la régie dotée de la personnalité morale et
de l’autonomie financière Office de Tourisme Aveyron Ségala Viaur,

VU la délibération du comité syndical du SMICA du 18 décembre 2018 approuvant la modification
des statuts du syndicat,

VU la  délibération du comité syndical du SMICA du 20 mars 2019 approuvant l’adhésion des
collectivités mentionnées ci-dessus,

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture,

- A R R E T E -

Article 1 - Le syndicat mixte pour la Modernisation numérique et l'Ingénierie informatique des
Collectivités et établissements publics Adhérents (SMICA) est composé : 

du département de l'Aveyron,

du service départemental d'incendie et de secours de l'Aveyron,

des communes de : 

Agen  d'Aveyron,   Aguessac,  Les  Albres,  Almont-les-Junies,  Alrance,  Ambeyrac,  Anglars-Saint-
Félix,  Argences en Aubrac,  Arnac-sur-Dourdou, Arques,  Arvieu,  Asprières, Aubin, Auriac-Lagast,
Auzits,   Ayssènes,  Balaguier-d’Olt,  Balaguier-sur-Rance,  Baraqueville,  La  Bastide-Pradines,  La
Bastide-Solages,  Le Bas Ségala,  Belcastel,  Belmont-sur-Rance,  Bertholène,  Bessuéjouls,  Boisse-
Penchot,  Bor-et-Bar,  Bouillac,  Bournazel,  Boussac,  Bozouls,  Brandonnet,  Brasc,  Brommat,
Broquiès,  Brusque,  Cabanès,  Calmels-et-le-Viala,  Calmont,  Camarès,  Camboulazet,   Camjac,
Campagnac,  Campouriez,  Campuac,  Canet-de-Salars,  Cantoin,   Capdenac-Gare,  La  Capelle-
Balaguier,  La  Capelle-Bleys,  La  Capelle-Bonance,  Cassagnes-Begonhès,  Cassuéjouls,  Castanet,
Castelmary,  Castelnau-de-Mandailles,  Castelnau-Pégayrols,  Causse-et-Diège,  La  Cavalerie,  Le
Cayrol,  Centrès,  Clairvaux,  Le  Clapier,  Colombiès,  Combret,  Compeyre,  Compolibat,
Comprégnac,  Comps  Lagrandville,  Condom-d'Aubrac,  Connac,  Conques  en  Rouergue,  Cornus,
Coubisou,  Coupiac,  La Couvertoirade,  Cransac,  Creissels,  La Cresse,  Crespin,  Curan,  Curières,
Decazeville, Druelle Balsac, Drulhe, Durenque, Entraygues-sur-Truyère, Escandolières, Espalion,
Espeyrac, Estaing, Fayet, Le Fel, Le Vibal, Firmi, Flagnac, Flavin, Florentin-La-Capelle, Foissac,
Fondamente,  La  Fouillade,  Gabriac,  Gaillac-d'Aveyron,  Galgan,  Gissac,  Golinhac,  Goutrens,
Gramond, Huparlac, Lacroix-Barrez, Laguiole, Laissac-Sévérac l’Eglise, La Loubière, Lanuéjouls,
Lapanouse-de-Cernon, La Roque-Sainte-Marguerite,  La Rouquette,  La Salvetat Peyralès, La Selve,
La Serre,  Lassouts, Laval-Roquecezière, Lédergues, Lescure-Jaoul,  Lestrade-et-Thouels,  Le Truel,
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L'Hospitalet  du  Larzac,  Livinhac-le-Haut,  Luc-la-Primaube,Lugan,  Lunac,  Maleville,Manhac,
Marcillac-Vallon, Marnhagues-et-Latour, Martiel, Martrin, Mayran, Mélagues, Meljac, Millau, Le
Monastère,  Montagnol, Montbazens,  Montclar,  Monteils,  Montézic,  Montfranc,  Montjaux,
Montlaur,  Montpeyroux,  Montrozier,  Montsalès,   Morlhon-le-Haut, Mostuéjouls,  Mounes-
Prohencoux, Mouret,  Moyrazès,  Murasson, Mur-de-Barrez,   Muret-le-Château,   Murols,   Najac,
Nant,   Naucelle,   Naussac,   Nauviale,   Le  Nayrac,  Olemps,  Ols-et-Rhinodes,  Onet-le-Château,
Palmas  d’Aveyron,   Peux-et-Couffouleux,   Peyreleau,  Peyrusse-le-Roc,  Pierrefiche-d'Olt,
Plaisance,  Pomayrols, Pont-de-Salars, Pousthomy,  Prades-d'Aubrac,  Prades-de-Salars,  Pradinas,
Prévinquières, Privezac, Pruines, Quins, Rebourguil, Réquista,   Rieupeyroux,   Rignac,   Rivière-
sur-Tarn,   Rodelle,   Rodez,   Roquefort-sur-Soulzon, Roussennac,   Rullac-Saint-Cirq,   Saint-
Affrique,   Saint-Amans-des-Côts,   Saint-André-de-Najac, Saint-André-de-Vezines, Saint-Beaulize,
Saint-Beauzely, Saint-Chély-d'Aubrac, Saint-Christophe-Vallon, Saint-Côme-d'Olt, Saint-Félix-de-
Lunel, Saint-Félix-de-Sorgues, Saint Geniez d’Olt et d’Aubrac, Saint-Georges-de-Luzençon, Saint-
Hippolyte,  Saint-Igest,  Saint-Izaire,  Saint-Jean-d'Alcapiès,  Saint-Jean-du-Bruel,  Saint-Jean-
Delnous,  Saint-Jean-et-Saint-Paul,  Saint-Juéry,  Saint-Just-sur-Viaur,  Saint-Laurent-de  Lévézou,
Saint-Laurent-d'Olt, Saint-Léons, Saint-Martin-de-Lenne, Saint-Parthem, Saint-Rémy, Saint-Rome-
de-Cernon,  Saint-Rome-de-Tarn,  Saint-Santin,  Saint-Saturnin-de-Lenne,  Saint-Sernin-sur-Rance,
Saint-Sever-du-Moustier,  Saint-Symphorien-de-Thénières,  Saint-Victor-et-Melvieu,  Sainte-Croix,
Sainte-Eulalie-de-Cernon, Sainte-Eulalie-d'Olt, Sainte-Juliette-sur-Viaur, Sainte-Radegonde, Salles-
Courbatiers,  Salles-Curan,  Salles-la-Source,  Salmiech,  Salvagnac-Cajarc,  Sanvensa,  Sauclières,
Saujac,  Sauveterre-de-Rouergue,  Savignac,  Sébazac-Concourès,  Sébrazac,  Ségur,  Sénergues,
Sévérac  d’Aveyron,  Sonnac,  Soulage-Bonneval,  Sylvanès,  Tauriac-de-Camarès, Tauriac-de-
Naucelle,  Taussac,  Tayrac,  Thérondels,  Toulonjac,  Tournemire,  Trémouilles,  Vabres-l'Abbaye,
Vailhourles, Valady, Valzergues, Vaureilles, Verrières, Versols-et-Lapeyre, Veyreau, Vezins, Viala-
du-Pas-de-Jaux,  Viala-du-Tarn,  Villecomtal,  Villefranche-de-Panat,  Villefranche-de-Rouergue,
Villeneuve,  Vimenet,  Viviez,  Campestre-et-Luc  (30),  Dourbies  (30),  Saint  Martial  (30),  Val-
d’Aigoual (30), Fouzilhon (34), Magalas (34), Nézignan l’Evêque (34), Nizas (34), Roquessels (34),
Saint-Thibéry (34),  Laramière (46),  Promilhanes (46), Lanuéjols (48), Le Rozier (48),  Carmaux
(81), Murat-sur-Vèbre (81) ,

de Rodez Agglomération,

des communautés de communes de : 

Aubrac Carladez et Viadène, Aveyron Bas Ségala Viaur, Decazeville communauté, Comtal Lot et
Truyère, Conques-Marcillac, Des Causses à l’Aubrac, Larzac et Vallées, Lévezou-Pareloup, Millau
Grands Causses, Monts Rance et Rougier, Pays de Salars, Pays Ségali Communauté, Plateau de
Montbazens, Réquistanais, Pays Rignacois, Saint Affricain Roquefort Sept Vallons, Muse et Raspes
du Tarn, Grand Villefranchois, Grand-Figeac (46) ,

du SIAEP de la Haute Vallée de l'Aveyron, SIAEP du Larzac, SIAEP du Liort Jaoul, SIAEP des
Rives du Tarn, SIAEP des vallées de la Serre et d'Olt, SIAEP du Causse Noir (30),

du  SIVU  de  Brameloup,  SIVU  de  Saint  Chély  d'Aubrac-Condom  d’Aubrac,  SIVU  Relais
d'Assistantes Maternelles, SIVU Crèche Halte Garderie de la Vallée du Tarn, SIVU ligne SNCF
Bertholène-Espalion,  SIVU de la  décharge du Montet,  SIVU de gestion de la  piscine du Gua,
syndicat d’exploitation de la source de Gauty, SIVU pour la création d’une école primaire, SIVU
A.B.S., SIVU scolaire du Lumençon, SIVU de la basse vallée de la Sorgue,

 SIVM du Combalou, SIVM du Tarn et Lumensonesque, SI des Eaux de Foissac,
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du syndicat mixte de la Vallée du Rance, syndicat mixte d’AEP Montbazens-Rignac, syndicat
mixte  des  Eaux  du  Lévézou-Ségala,  syndicat  intercommunal  d'énergies  du  département  de
l'Aveyron (SIEDA), syndicat mixte du lac de Castelnau-Lassouts-Lous, SMICTOM Nord Aveyron,
syndicat  mixte du bassin  versant  Aveyron amont  (SMBV2A),  syndicat  mixte des  vallées  de la
Sorgue et du Dourdou, syndicat mixte d’AEP du Viaur, syndicat mixte d’AEP de la Viadène,

du  PETR du Haut Rouergue, PETR Centre Ouest Aveyron, PETR du Lévézou, PETR du pays
Midi-Quercy (82),

du Centre de Gestion de la fonction publique territoriale de l'Aveyron,

des CCAS des communes de : 

Agen d'Aveyron, Argences en Aubrac, Arvieu, Aubin, Auzits, Baraqueville,  Bertholène, Bozouls,
Calmont, Campagnac, Capdenac-Gare, Castelnau-de-Mandailles, Conques en Rouergue, Creissels,
Decazeville,  Druelle  Balsac,  Espalion,  Firmi,  Flavin,  Gaillac-d'Aveyron, La  Couvertoirade,
Lacroix-Barrez, Laguiole, Laissac-Sévérac-l’Eglise, Le Monastère, Le Truel, Livinhac-le-Haut, La
Loubière,  Luc-la-Primaube,  Lugan, Marcillac-Vallon,  Martiel,  Millau,  Montbazens,  Montézic,
Montrozier,  Mur-de-Barrez,  Nant,  Olemps, Onet-le-Château,  Palmas d’Aveyron, Pont-de-Salars,
Réquista, Rignac, Rodez, Saint Geniez d’Olt et d’Aubrac, Saint Georges de Luzençon, Saint-Jean-
du-Bruel,  Saint  Laurent  d’Olt,  Sainte  Eulalie  d'Olt,  Sébazac-Concourès,  Séverac  d’Aveyron,
Taussac, Villefranche-dePanat, Villeneuve, Saint-Thibéry (Hérault), Nézignan l’Evêque (Hérault),

du CIAS de Rignac, CIAS du canton de Najac, CIAS du Pays Ségali, CIAS Monts Rance et
Rougier, CIAS Rodez Agglomération,

de la caisse des écoles de la commune d’Almont les Junies, Capdenac-Gare,  Ségur et Villeneuve,

de l'EPA Office de Tourisme Conques-Marcillac, de l'EPA Office de Tourisme Pays Ségali, de
l'EPA Enfance et Jeunesse de Sébazac-Concourès,

Article 2 - L’article 2 de l’arrêté préfectoral n°87-0196 du 19 janvier 1987 est modifié ainsi qu’il
suit : 

Le syndicat a pour objet la recherche, la veille technologique, l’accompagnement, le développement
et la gestion de services et usages dans le domaine numérique pour l’ensemble de ses adhérents.

Le syndicat a les pouvoirs les plus étendus pour intervenir dans ce domaine, pour le compte de ses
adhérents.  Il  peut  notamment  procéder  à  toutes  acquisitions  (logiciels,  solutions,  droits
d’exploitation…), mener tous travaux et études nécessaires. Son objet s’exerce également à travers
des services d’assistance, de maintenance, de fourniture et installation de matériel, de construction
et traitement de données, de réalisation de tous outils utiles (plateforme, dématérialisation….) etc.

Ses champs d’intervention et les modalités de réalisation de son objet s’adapteront aux évolutions
technologiques et aux besoins de ses adhérents.

Article 3 - L’article 4 de l’arrêté préfectoral n°87-0196 du 19 janvier 1987 est modifié ainsi qu’il
suit :

Le siège du syndicat mixte est fixé au 10 rue du Faubourg lo Barri,  Immeuble le Sérial,  12000
RODEZ.
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Article 4 –  Le syndicat est administré par un comité syndical composé de 27 délégués, répartis
comme suit :

- 3 représentants du conseil départemental de l’Aveyron,
- 16 représentants des communes dont :

• 8 pour les communes de moins de 500 habitants,
• 4 pour les communes de 501 à 1000 habitants
• 4 pour les communes de plus de 1000 habitants

- 6 représentants des EPCI à fiscalité propre
- 2 représentants des autres adhérents (syndicats, EPA, CCAS/CIAS…).

Le comité syndical élit parmi ses délégués le bureau composé de 9 membres qui devront représenter
l’ensemble des collèges.
Le comité syndical désigne un président et trois vice-présidents, auxquels seront attribués un ordre
de nomination.

Article 5 - Les statuts modifiés du syndicat mixte pour la Modernisation numérique et l'Ingénierie
informatique  des  Collectivités  et  établissements  publics  Adhérents  (SMICA)  sont  annexés  au
présent arrêté.

Article 6 – L’arrêté préfectoral n°2015-008-0003 du 8 janvier 2015 est abrogé.

Article 7 - La secrétaire générale de la préfecture de l'Aveyron, le secrétaire général de la préfecture
du Lot, le secrétaire général de la préfecture de l’Hérault, le secrétaire général de la préfecture du
Gard, le secrétaire général de la préfecture du Tarn, le sous-préfet de Millau, la sous-préfète de
Villefranche-de-Rouergue et  le président du  syndicat mixte pour la Modernisation numérique et
l'Ingénierie informatique des Collectivités et établissements publics Adhérents sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont copie sera adressée au président du
conseil  départemental,  aux maires des communes concernées,  aux présidents des établissements
publics de coopération intercommunale et aux présidents des établissements publics concernés. Il
sera fait mention du présent arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Aveyron.

Fait à Rodez, le 

Pour la préfète, par délégation,
la secrétaire générale,

Michèle LUGRAND

Conformément aux dispositions de l'article R.421-5 du Code de Justice Administrative, la présente notification peut faire l'objet
d'un recours devant le Tribunal Administratif de Toulouse 68, rue Raymond IV B.P. 7007 31068 TOULOUSE CEDEX 7 dans le
délai de deux mois.

Je vous invite, toutefois, à privilégier le recours gracieux auprès de mes services. Cette demande de réexamen interrompra le délai
de recours contentieux qui ne courra, à nouveau, qu'à compter de ma réponse. A cet égard, l'article R.421-2 du code précité stipule
que "le silence gardé pendant deux mois sur une réclamation, par l'autorité compétente, vaut décision de rejet".
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PRÉFET DE L’AVEYRON

DREAL OCCITANIE
Unité Inter-départementale Tarn-Aveyron

Arrêté préfectoral n°                                       du 10 avril 2019
portant renouvellement d’agrément des exploitants des installations

de dépollution et démontage des véhicules hors d’usage
relatif à la société SARL AUTOMOBILES MARTIN

Zone Artisanale – Route de Saint-Affrique – 12230 LA CAVALERIE
Agrément n° PR1200011D

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON,
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu le règlement européen (CE) n°1013/2006 du Parlement européen et du conseil du 14 juin 2006
concernant les transferts de déchets ;

Vu la directive européenne (CE) n°2000/53 de 18 septembre 2000 modifiée, relative aux véhicules
hors d’usage ;

Vu le code de l’environnement, notamment les titres I et IV de son livre V ;

Vu le titre 1er du livre V de la partie réglementaire du code de l’environnement, et en particulier ses
articles R. 543-156 à R. 543-165 relatifs à l’élimination des véhicules hors d’usage ;

Vu le décret du Président de la République du 8 décembre 2017, portant nomination de Madame
Catherine SARLANDIE DE LA ROBERTIE en qualité de préfète de l’Averyon ;

Vu l'arrêté préfectoral donnant délégation de signature à Madame Michèle LUGRAND, secrétaire
général de la préfecture de l’Aveyron ;

Vu l’arrêté préfectoral du 17 octobre 1995 autorisant la société SARL AUTOMOBILES MARTIN
à exploiter une installation de broyage ou de découpage de véhicules hors d’usage ;

Vu l’arrêté  préfectoral  complémentaire  du  06  décembre  2006  délivré  à  la  société  SARL
AUTOMOBILES MARTIN et portant agrément VHU n° PR1200011 D, pour une durée de 6
ans ;

Vu l'accusé  de  réception  préfectoral  du  22  février  2012  faisant  bénéficier  la  société SARL
AUTOMOBILES  MARTIN  d'un  droit  acquis  à  poursuivre  son  activité  sous  le  régime  de
l'autorisation ;

Vu l'arrêté  préfectoral  complémentaire  du  25  mars  2013 portant  renouvellement  de  l’agrément
VHU n° PR1200011D, pour une durée de 6 ans ;

Vu l’arrêté ministériel du 19 janvier 2005 relatif aux déclarations annuelles des producteurs de
véhicules, des broyeurs agréés et des démolisseurs agréés des véhicules hors d’usage ;

Vu l’arrêté  ministériel  du 30  juin  2008 relatif  à  la  délivrance  des  attestations  de  capacité  aux
opérateurs, prévues à l'article R.543-99 du code de l'environnement ;

Vu l’arrêté ministériel du 2 mai 2012 relatif aux agréments des exploitants des centres VHU et aux
agréments des exploitants des installations de broyage de véhicules hors d’usage ;
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Accueil du public     : centre administratif Foch – Accès place Foch

Horaires d'ouverture et modalités d'accueil disponibles sur le site : http://www.aveyron.gouv.fr
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Vu la  demande  de  renouvellement  d’agrément  du  18  octobre  2018  de  la  société  SARL
AUTOMOBILES MARTIN ;

Vu l’avis de l’inspection des installations classées en date du 27 mars 2019 ;

Considérant que la  demande de renouvellement d’agrément  présentée le  18 octobre 2018  par la
société SARL AUTOMOBILES  MARTIN   comporte  l’ensemble  des  renseignements
mentionnés à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 2 mai 2012 relatif aux agréments des
exploitants des installations de stockage, de dépollution, de démontage, de découpage ou
de broyage des véhicules hors d’usage ;

Considérant qu’aucun motif  ne s’oppose au renouvellement de l’agrément de la société  SARL
AUTOMOBILES MARTIN implantée  dans la Zone Artisanale, Route de Saint-Affrique à
LA CAVALERIE (12230) ;

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l’AVEYRON ;

ARRETE

Article 1 – La société  SARL AUTOMOBILES MARTIN située Zone Artisanale, Route de Saint-
Affrique à LA CAVALERIE (12230) est agréée pour la prise en charge, le stockage, la dépollution et
le démontage des véhicules hors d’usage. L’agrément est délivré pour une nouvelle période de 6 ans
à compter de la date de signature du présent arrêté.

Article 2 – La société SARL AUTOMOBILES MARTIN est tenue, dans l’activité pour laquelle elle
est agréée à l’article 1er du présent arrêté, de satisfaire à toutes les obligations mentionnées dans le
cahier des charges annexé au présent arrêté.

Article 3 – La société  SARL AUTOMOBILES MARTIN est tenue d’afficher de façon visible à
l’entrée de son installation son numéro d’agrément et la date de fin de validité de celui-ci.

Article 4 – Conformément aux dispositions réglementaires en vigueur, un extrait du présent arrêté,
énumérant notamment les motifs qui ont fondé la décision ainsi que les prescriptions auxquelles les
installations sont soumises, sera affiché à la mairie pendant une durée minimum d’un mois avec
mention  de  la  possibilité  pour  les  tiers  de  le  consulter  sur  place.  Le  procès  verbal  de
l’accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du maire.
Un avis sera inséré par les soins du préfet, et au frais de l’exploitant, dans deux journaux locaux ou
régionaux diffusés dans l’ensemble du département.

Article 5 – Une copie du présent arrêté sera remis au pétitionnaire qui devra toujours l’avoir en sa
possession et la présenter à toute réquisition.

Article 6 – Les droits des tiers sont expressément réservés.

Article  7 – Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif territorialement compétent dans le délai de deux mois suivant sa notification, soit par
courrier,  soit  par  l'application  informatique  télérecours  accessible  sur  le  site
http://www.telerecours.fr, conformément aux dispositions des articles R 421-1 et suivants du code
de justice administrative :
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1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision
leur a été notifiée ;

2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à
l'article L. 181-3, dans un délai de quatre mois à compter de :

a) l'affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l'article R. 181-44 ;

b) la publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du même article.

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette dernière
formalité, le délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision.

Les  décisions  mentionnées  au  premier  alinéa  peuvent  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  ou
hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais
mentionnés aux 1° et 2°.

Article 8 – La secrétaire générale de la préfecture, le directeur régional de l’environnement, de
l’aménagement et du logement Occitanie, et le maire de LA CAVALERIE, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de l’Aveyron et dont une copie sera notifiée à la société  SARL AUTOMOBILES
MARTIN.

Fait à Rodez, le 10 avril 2019

Pour la préfète et par délégation,
La Secrétaire Générale,

MICHÈLE LUGRAND
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CAHIER DES CHARGES ANNEXE A L’AGREMENT N° PR1200011D

délivré à la société SARL AUTOMOBILES MARTIN
pour l’exploitation d’un centre VHU 

situé dans la Zone artisanale, Route de Saint-Affrique, 12230 LA CAVALERIE

Conformément à l’article R. 543-164 du code de l’environnement :

1°  Les opérations de dépollution suivantes sont réalisées avant tout autre traitement du véhicule
hors d’usage :

• les batteries, les pots catalytiques et les réservoirs de gaz liquéfiés sont retirés ;

• les éléments filtrants contenant des fluides, comme, par exemple, les filtres à huiles et les
filtres à carburants, sont retirés à moins qu’ils ne soient nécessaires pour la réutilisation du
moteur ;

• les composants susceptibles d’exploser, y compris les airbags et les prétensionneurs sont
retirés ou neutralisés ;

• les carburants, les huiles de carters, les huiles de transmission, les huiles de boîtes de vitesse,
les huiles hydrauliques, les liquides de refroidissement, les liquides antigel et les liquides de
freins ainsi que tout autre fluide présent dans le véhicule hors d’usage sont retirés, et stockés
séparément  le  cas  échéant,  notamment  en vue d’être  collectés,  à  moins  qu’ils  ne soient
nécessaires pour la réutilisation des parties de véhicule concernées ;

• le  retrait,  la  récupération  et  le  stockage  de  l’intégralité  des  fluides  frigorigènes  sont
obligatoires en vue de leur traitement ;

• les  filtres  et  les  condensateurs  contenant  des  polychlorobiphényles  (PCB)  et  des
polychloroterphényles  (PCT)  sont  retirés  suivant  les  indications  fournies  par  les
constructeurs  automobiles  sur  la  localisation  de  ces  équipements  dans  les  modèles  de
véhicules concernés de leurs marques ;

• les composants recensés comme contenant du mercure sont retirés suivant les indications
fournies par les constructeurs automobiles sur la localisation de ces équipements dans les
modèles de véhicules concernés de leurs marques ;

• les pneumatiques sont démontés de manière à préserver leur potentiel de réutilisation ou de
valorisation.

2°  Les éléments suivants sont extraits du véhicule :

• composants  métalliques  contenant  du  cuivre,  de  l’aluminium,  du  magnésium sauf  si  le
centre VHU peut justifier que ces composants sont séparés du véhicule par un autre centre
VHU ou un broyeur agréé ;

• composants volumineux en matière plastique (pare-chocs, tableaux de bord, récipients de
fluides,  etc.),  sauf  si  le  centre  VHU peut  justifier  que  ces  composants  sont  séparés  du
véhicule par un autre centre VHU ou un broyeur agréé de manière à pouvoir réellement être
recyclés en tant que matériaux ;

• verre, sauf si le centre VHU peut justifier qu’il est séparé du véhicule par un autre centre
VHU, en totalité depuis le 1er juillet 2013.
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3°  L’exploitant du centre VHU est tenu de contrôler l’état des composants et éléments démontés en
vue de leur réutilisation et d’assurer, le cas échéant, leur traçabilité par l’apposition d’un marquage
approprié, lorsqu’il est techniquement possible. Les pièces destinées à la réutilisation peuvent être
mises sur le marché sous réserve de respecter les réglementations spécifiques régissant la sécurité de
ces pièces ou, à défaut, l’obligation générale de sécurité définie par l’article L. 221-1 du code de la
consommation.

La vente aux particuliers de composants à déclenchement pyrotechnique est interdite.

Les  opérations  de  stockage  sont  effectuées  de  façon  à  ne  pas  endommager  les  composants  et
éléments réutilisables ou valorisables, ou contenant des fluides.

Seul  le  personnel  du  centre  VHU est  autorisé  à  accéder  aux véhicules  hors  d’usage  avant  les
opérations de dépollution visées au 1° du présent article.

4°  L’exploitant du centre VHU est tenu de ne remettre :

• les véhicules hors d’usage traités préalablement dans ses installations, qu’à un broyeur agréé
ou, sous sa responsabilité,  à un autre centre VHU agréé ou à toute autre installation de
traitement autorisée à cet effet dans un autre État membre de la Communauté européenne,
dès lors que le transfert transfrontalier des véhicules hors d’usage est effectué dans le respect
des dispositions du règlement n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin
2006 concernant les transferts de déchets ;

• les déchets issus du traitement des véhicules hors d’usage qu’à des installations respectant
les dispositions de l’article R. 543-161 du code de l’environnement.

5°  L’exploitant du centre VHU est tenu de communiquer chaque année au préfet du département
dans  lequel  l’installation  est  exploitée,  et  à  l’Agence  de  l’environnement  et  de  la  maîtrise  de
l’énergie,  sous forme électronique depuis 2013, la déclaration prévue par l’application du 5° de
l’article R. 543-164 du code de l’environnement.

Cette déclaration comprend :

a) Les  informations  sur  les  certifications  obtenues  notamment  dans  le  domaine  de
l’environnement, de l’hygiène, de la sécurité, du service et de la qualité ;

b) Le nombre et le tonnage des véhicules pris en charge ;

c) L’âge moyen des véhicules pris en charge ;

d) La répartition des véhicules pris en charge par marque et modèle ;

e) Le nombre et le tonnage de véhicules hors d’usage préalablement traités remis, directement ou
via  d’autres  centres  VHU  agréés,  à  des  broyeurs  agréés,  et  répartis  par  broyeur  agréé
destinataire ;

f) Le tonnage de produits et déchets issus du traitement des véhicules hors d’usage remis à des
tiers ;

g) Les taux de réutilisation et recyclage et réutilisation et valorisation atteints ;

h) Les nom et coordonnées de l’organisme tiers désigné au 15° du présent cahier des charges ;

i) Le cas échéant, le nom du ou des réseau(x) de producteur(s) de véhicules dans lequel s’inscrit
le centre VHU.
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Lorsqu'un transfert de véhicule(s) hors d'usage est opéré entre deux centres VHU agréés, l'obligation
de déclarer au sens du 5° de l'article R. 543-164 pèse sur l'exploitant du premier centre VHU agréé
qui a pris  en charge le véhicule.  Dans ce cas, le deuxième centre VHU agréé a l'obligation de
communiquer au premier centre VHU agréé les données nécessaires à ce dernier pour répondre à
son obligation de déclarer au sens du 5° de l'article R. 543-164.

La  communication  de  ces  informations  pour  l'année n  intervient  au  plus  tard  le  31  mars  de
l'année n + 1.

Le contenu de la déclaration est vérifié et validé par l'organisme tiers désigné au 15° du présent
cahier  des  charges  avant  le  31  août  de  l'année n + 1.  Depuis  2013,  l'organisme  tiers  réalise
également une validation en ligne de la déclaration.

L'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie délivre un récépissé de déclaration. La
fourniture de ce récépissé est une des conditions nécessaires au maintien de l'agrément préfectoral.

6°  L'exploitant du centre VHU doit tenir à la disposition des opérateurs économiques avec lesquels
il collabore, ou avec lesquels il souhaite collaborer, ses performances en matière de réutilisation et
recyclage et de réutilisation et valorisation des véhicules hors d'usage.

7°  L'exploitant  du  centre  VHU  doit  tenir  à  la  disposition  de  l'instance  définie  à  l'article
R. 543-157-1 les données comptables et financières permettant à cette instance d'évaluer l'équilibre
économique de la filière.

8°  L'exploitant du centre VHU est tenu de se conformer aux dispositions de l'article R. 322-9 du
code de la route lorsque le véhicule est pris en charge pour destruction, et notamment de délivrer au
détenteur du véhicule hors d'usage un certificat de destruction au moment de l'achat.

9°  L'exploitant du centre VHU est tenu de constituer, le cas échéant, une garantie financière, dans
les conditions prévues à l'article L. 516-1 du code de l'environnement.

10°  L'exploitant du centre VHU est tenu de se conformer aux dispositions relatives aux sites de
traitement et  de stockage des véhicules et  des fluides, matériaux ou composants extraits  de ces
véhicules, suivantes :

• les emplacements affectés à l'entreposage des véhicules hors d'usage sont aménagés de façon
à empêcher toute pénétration dans le sol des différents liquides que ces véhicules peuvent
contenir ;

• les emplacements affectés à l'entreposage des véhicules hors d'usage non dépollués sont
revêtus, pour les zones appropriées comprenant a minima les zones affectées à l'entreposage
des véhicules à risque ainsi que les zones affectées à l'entreposage des véhicules en attente
d'expertise par les assureurs, de surfaces imperméables avec dispositif de collecte des fuites,
décanteurs et épurateurs-dégraisseurs ;

• les  emplacements  affectés  au  démontage  et  à  l'entreposage  des  moteurs,  des  pièces
susceptibles de contenir des fluides, des pièces métalliques enduites de graisses, des huiles,
produits  pétroliers,  produits  chimiques  divers  sont  revêtus  de  surfaces  imperméables,
lorsque  ces  pièces  et  produits  ne  sont  pas  eux-mêmes  contenus  dans  des  emballages
parfaitement étanches et imperméables, avec dispositif de rétention ;
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• les batteries, les filtres et les condensateurs contenant des polychlorobiphényles (PCB) et des
polychloroterphényles (PCT) sont entreposés dans des conteneurs appropriés ;

• les fluides extraits des véhicules hors d'usage (carburants, huiles de carters, huiles de boîtes
de vitesse, huiles de transmission, huiles hydrauliques, liquides de refroidissement, liquides
antigel, liquides de freins, acides de batteries, fluides de circuits d'air conditionné et tout
autre fluide contenu dans les véhicules hors d'usage) sont entreposés dans des réservoirs
appropriés, le cas échéant séparés, dans des lieux dotés d'un dispositif de rétention ;

• les pneumatiques usagés sont entreposés dans des conditions propres à prévenir le risque
d'incendie,  à  favoriser  leur  réutilisation,  leur  recyclage  ou  leur  valorisation,  et  dans  les
régions concernées par la dengue et autres maladies infectieuses tropicales, à prévenir le
risque de prolifération des moustiques ;

• les eaux issues des emplacements affectés au démontage des moteurs et pièces détachées,
mentionnées ci-dessus, y compris les eaux de pluie ou les liquides issus de déversements
accidentels, sont récupérées et traitées avant leur rejet dans le milieu naturel, notamment par
passage dans  un décanteur-déshuileur  ou tout  autre  dispositif  d'effet  jugé équivalent  par
l'inspection des installations classées ; le traitement réalisé doit assurer que le rejet des eaux
dans le milieu naturel n'entraînera pas de dégradation de celui-ci ;

• le demandeur tient le registre de police défini au chapitre Ier du titre II du livre III de la
partie réglementaire du code pénal.

11°  En application du 12° de l'article R. 543-164 du code de l'environnement susvisé, l'exploitant
du centre VHU est tenu de justifier de l'atteinte d'un taux de réutilisation et de recyclage minimum
des matériaux issus des véhicules hors d'usage, en dehors des métaux, des batteries et des fluides
issus des opérations de dépollution, de 3,5 % de la masse moyenne des véhicules et d'un taux de
réutilisation et de valorisation minimum de 5 % de la masse moyenne des véhicules, y compris par
le biais d'une coopération avec d'autres centres VHU agréés ;

12°  En application du 12° de l'article R. 543-164 du code de l'environnement susvisé, l'exploitant
du centre VHU est également tenu de justifier de l'atteinte d'un taux de réutilisation et de recyclage
minimum des matériaux issus des véhicules hors d'usage participant à l'atteinte des objectifs fixés à
l'article  R.  543-160,  y  compris  par  le  biais  d'une  coopération  avec  les  autres  opérateurs
économiques :  en  particulier,  il  s'assure  que  les  performances  des  broyeurs  à  qui  il  cède  les
véhicules hors d'usage qu'il a traités, ajoutées à ses propres performances, permettent l'atteinte des
taux mentionnés à l'article R. 543-160 du code de l'environnement.

13°  L’exploitant  du  centre  VHU est  tenu  d’assurer  la  traçabilité  des  véhicules  hors  d’usage,
notamment  en  établissant  en  trois  exemplaires  un  bordereau de suivi  mentionnant  les  numéros
d’ordre des carcasses de véhicules hors d’usage correspondants aux numéros se trouvant dans le
livre de police, ainsi que les tonnages associés. Un exemplaire du bordereau est conservé par le
centre VHU, les deux autres exemplaires étant envoyés au broyeur avec le ou les lot(s) de véhicules
hors d'usage préalablement traités correspondants.

14°  L'exploitant  du centre VHU est tenu de disposer de l'attestation de capacité mentionnée à
l'article R. 543-99 du code de l'environnement. Cette attestation est de catégorie V conformément à
l'annexe I de l'arrêté du 30 juin 2008 susvisé.
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15°  L'exploitant du centre VHU fait procéder chaque année à une vérification de la conformité de
son installation aux dispositions du cahier des charges annexé à son agrément par un organisme tiers
accrédité pour un des référentiels suivants :

• vérification de l'enregistrement dans le cadre du système communautaire de management
environnemental et d'audit (EMAS) défini par le règlement (CE) n° 761/2001 du Parlement
européen et  du Conseil  du 19  mars  2001 ou certification  d'un système de management
environnemental conforme à la norme internationale ISO 14001 ;

• certification de service selon le référentiel « traitement et  valorisation des véhicules hors
d'usage et de leurs composants » déposé par SGS QUALICERT ;

• certification  de  service  selon  le  référentiel  CERTIREC  concernant  les  entreprises  du
recyclage déposé par le Bureau Veritas Certification.

Les  résultats  de  cette  vérification  sont  transmis  au  préfet  du  département  dans  lequel  se  situe
l'installation.
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Sous-Préfecture Millau

12-2019-04-10-001

Arrêté Préfectoral portant dérogation à l'arrêté du 20

décembre 2010 et à de l'arrêté du 27 décembre 2018.
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Sous-Préfecture Millau

12-2019-04-05-003

RANDONNÉE MOTOS et QUADS
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Sous-Préfecture Millau

12-2019-04-08-002

Renouvellement de l'homologation du circuit de karting

situé sur la commune de Belmont-sur-Rance
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